
 Ottawa, le 17 février 2022 

 MISE À JOUR IMPORTANTE | Gestion de la pandémie dans nos écoles 

 COMMUNICATION OFFICIELLE 

 Chers parents, tuteurs et tutrices, 

 J’espère que vos proches et vous vous portez bien. 

 Comme  vous  le  savez,  le  gouvernement  provincial  a  récemment  annoncé  une  série  de  mesures 
 ayant  un  impact  sur  la  gestion  de  la  pandémie  dans  nos  écoles.  Voici  donc  un  résumé  des  plus 
 récents changements. 

 Rassemblements intérieurs 7-12 

 Les  rassemblements  intérieurs  d’élèves  sont  dorénavant  permis  pour  les  élèves  de  la  7e  à  la  12e 
 année,  jusqu’à  une  limite  de  50  personnes.  La  distanciation  physique,  le  port  du  masque  et  la 
 distance  entre  les  cohortes  demeurent  obligatoires.  Les  rassemblements  d’élèves  de  maternelle 
 à la 6e année demeurent interdits. 

 Visiteurs 

 Certaines catégories de visiteurs ont maintenant accès à nos écoles: 

 ●  Visiteurs  invités  dans  le  cadre  d’un  programme  pédagogique  (ex.:  formateur  de  premiers 
 soins,  expert  dans  le  domaine  de  la  construction  pour  présentation  dans  un  atelier,  invité 
 expert en numératie pour présentation dans un cours de mathématique, etc.); 

 ●  Artistes invités pour prestations; 
 ●  Conférenciers. 

 Tous  les  visiteurs  autorisés  doivent  présenter  une  preuve  de  vaccination  et  respecter  toutes  les 
 consignes de santé et de sécurité. 

 Sport interscolaires 

 Les  compétitions  de  sports  interscolaires  sont  à  nouveau  autorisées  pour  les  élèves  de 
 l’élémentaire  et  du  secondaire.  Toutes  les  personnes  qui  participent  à  des  activités  sportives 
 parascolaires  et  à  des  activités  à  contact  élevé  ou  forte  intensité  doivent  porter  un  masque  mais 
 peuvent  l’enlever  temporairement  pour  participer  activement  aux  activités  (  par  exemple,  les 
 masques  peuvent  être  enlevés  pendant  une  partie  de  basketball  mais  doivent  être  portés  sur  le 
 banc). 



 Utilisation communautaire des écoles 

 L’utilisation  communautaire  de  nos  écoles  sera  autorisée  les  samedis,  à  compter  du  5  mars 
 2022,  de  8  h  30  à  15  h,  dans  les  écoles  secondaires  d’Ottawa,  incluant  le  Dôme  Louis-Riel,  à 
 l’exception  de  l’école  secondaire  publique  Pierre-de-Blois.  Veuillez  noter  que  pour  les  écoles  à 
 l’extérieur  d’Ottawa,  aucune  demande  d'utilisation  communautaire  pour  les  fins  de  semaine  n’a 
 été reçue. 

 En  terminant,  soyez  assurés  que  ces  changements  seront  appliqués  en  respectant  toutes  nos 
 consignes de santé et de sécurité. 

 Je  vous  remercie  de  votre  collaboration  et  vous  souhaite  de  profiter  pleinement  de  la  longue  fin 
 de semaine et du jour de la Famille en compagnie de vos enfants. 

 Sylvie C.R. Tremblay 
 Directrice de l’éducation 


